	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 19  MAI  2011

L’an deux mille onze

et le dix neuf mai   
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN– Mireille BARBUSSE – Alain CAMPACI– Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noël BENOIT – Sandrine BURGOS – Philippe CLAUZEL– Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD– Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN- Cyril MARCHAND– Magali POITEVIN

Absents excusés 

Excusés avec procuration :  Sandrine BURGOS à Laure MARCON- Lionel JOURDAN à Jacques HUGON- Cyril MARCHAND à Mireille BARBUSSE- Suzy MEDINA à Joëlle GIBELIN -  Mireille REBOUL à Santiago CONDE- Guillaume RUIZ à Philippe CLAUZEL -Magali POITEVIN  à Laurent PELISSIER

Secrétaire de séance : Mireille BARBUSSE

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 28 AVRIL 2011
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

N° 1.65.2011 : REMBOURSEMENT GROUPAMA 

Madame le Maire rappelle que par délibération du Conseil Municipal en date du 13 juillet 2010,  il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’acceptation des remboursements d’assurance.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le remboursement par la société Groupama d’une somme de 915 euros correspondant au forfait de prise en charge d’honoraires d’avocats dans le cadre du contrat protection juridique (Contentieux Saby/commune de Saint Laurent d’Aigouze).

Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité le remboursement de GROUPAMA d’une valeur de 915 €.
N°2.66.2011 : REMBOURSEMENT GROUPAMA

Madame le Maire rappelle que par délibération du Conseil Municipal en date du 13 juillet 2010,  il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’acceptation des remboursements d’assurance.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le remboursement par la société Groupama d’une somme de 915 euros correspondant au forfait de prise en charge d’honoraires d’avocats dans le cadre du contrat protection juridique (Contentieux Fournier/commune de Saint Laurent d’Aigouze).

Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité le remboursement de GROUPAMA d’une valeur de 915 €.

N° 3.67.2011 : VENTE DE CONCESSION FUNERAIRE
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande  d’achat d’une concession perpétuelle dans le cimetière communal.

Considérant que par délibération en date du 13 juillet 2010 il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de vente de concession de cimetière, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette vente de concession perpétuelle de 9 mètres superficiels.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de vendre une concession funéraire  perpétuelle de 9 m²: au cimetière de Saint Laurent d’AIgouze et  autorise Madame le Maire  à signer l’acte de concession.

N° 4.68.2011 :  VOTE DES SUBVENTIONS MUNICIPALES

Monsieur CAMPACI , Adjoint aux Finances, rappelle au Conseil Municipal que le budget primitif 2011 de la commune n’ayant pu être voté, il n’a pas pu être procédé au vote des subventions aux associations pour l’année 2011.

Conformément aux dispositions de l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est possible d’engager et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.

Toutefois en ce qui concerne les subventions aux associations, et compte tenu qu’il s’agit d’attribution de fonds à des personnes morales de droit privé en fonction d’un certain nombre de critères pouvant varier d’une année sur l’autre, il n’est pas possible de leur verser à chacune exactement le montant perçu l’an passé.

Par contre, il est possible, en attendant que le budget soit arrêté par Monsieur le Préfet du Gard, que le Conseil Municipal se prononce sur le versement d’une partie de subvention selon les conditions suivantes : 

· Que le total des crédits prévus au BP 2010 sur les subventions aux associations ne soit pas dépassé.

· Que les associations qui pourraient bénéficier de ce versement aient été attributaires de subventions en 2010.

· Que le versement soit fait au prorata temporis (soit par exemple un versement le 1er juin, soit 5/12 du montant voté l’an passé)

· Que les associations bénéficiaires aient effectivement déposé un dossier de subvention pour l’année 2011.

Il est donc proposé au conseil municipal de voter ce principe sur la base des montants des subventions votées en 2010 conformément au tableau ci – après : 

· Yoga : 150 €

· Tennis de Table : 800 €

· Club Taurin Lou Bandot : 500 €

· Club Taurin Lou Sarraïe : 500 €

· Danse Moderne : 500 €

· Gymnastique St Laurentaise :300 €

· Hand Ball Graulen : 300 €

· La Boule Joyeuse : 1000 €

· Les Mankpad’r : 300 €

· Club de Musculation : 350 €

· Syndicat des Chasseurs : 300 €

· Tennis St Laurentais : 500 €

· Volley Ball  St Laurentais

· Li Coutet Negré

· APE Ecole Maternelle

· APE Ecole Primaie

· Association San Laurenen d’Eveil à la Culture

· Club du 3ème âge

· Coopérative Maternelle

· Coopérative Primaire

· Les Peintres Sant Laurensen

· Association Ste Brigitte

· Comité des Fêtes

· Les Amis Paco Ramos

· Association Espace Iantza

· Cercle Langue d’Oc

· Association Autour de notre bibliothèque

Après avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité,  de verser au prorata temporis les subventions aux associations conformément à la réglementation.
N° 5.69.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER :  parcelle G 1183
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.
Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant la parcelle G1183.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemptions sur ladite parcelle.
N°6.70.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER :  parcelles  A 424 et A 425
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.
Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant les parcelles  A 424 et A 425

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemptions sur les dites  parcelles.
N°7.71.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER :  parcelles G 177 et G 1886

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.
Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant les parcelles  G 177 et G 1886.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemptions sur les dites  parcelles.
N°8.72.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER :  parcelle G 520
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.
Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant la  parcelle  G 520.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite  parcelle.
N°9.73.2011 :  DROIT D’INTENTION D’ALIENER :  parcelles  A284, A 285, A 292 et  A 283 .

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant les parcelles A 284, A 285, A 292 et  A 283 .

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur lesdites parcelles.

N°10.74.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER : parcelle A 291
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.
Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant la parcelle A 291.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.
N° 11.75.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER : parcelle F 698

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.
Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant la parcelle F 698.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.
N° 12.76.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER : parcelles G 2023 et G 1909
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.
Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant les parcelles G 2023 et G 1909.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur lesdites parcelles.
N° 13.77.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER : parcelle D  1471

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 , il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption.
Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner  concernant la parcelle D 1471.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.
N° 14.78.2011  : DESIGNATION JURY D’ASSISES 
Madame le Maire rappelle que chaque année, les Conseils Municipaux sont sollicités pour procéder au tirage au sort des jurés d’Assises. Que la commune de Saint Laurent d’Aigouze compte tenu de sa population se voit attribuer un nombre de jurés égale à 2. 

Qu’il convient de fournir au greffe de la Cour d’Assises une liste de 6 noms d’habitants de la commune tirés au sort sur la liste électorale.
Le Conseil Municipal ayant procédé au tirage au sort, les personnes suivantes ont été désignées :

· Madame GROS Nadine épouse ADDE  n° 39 Av Casimir et Jacques Raynaud

· Monsieur AUBRY Loïc, 57 place de la République

· Monsieur BERNARD Christophe 230 Av Casimir et Jacques Raynaud

· Madame IBANEZ Yvette épouse GRANDMANGIN 65 bd Victor Hugo

· Mademoiselle VIDAL Jessica 26 bd Salvador Allende

· Monsieur OTGE Nicolas 43 rue du Tonkin.

N° 15.79.2011 : CREATION DE 3 POSTES D’ADJOINTS TECHNIQUES DE 2ème CLASSE SAISONNIERS

Madame le Maire explique au Conseil Municipal que : 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements publics ainsi que la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 34 qui dispose que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Considérant qu’en raison d’un surcroit de travail conséquent aux activités saisonnières d’été, il y a lieu de créer 3 postes d’adjoint technique de 2ème classe pour le service technique.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette création de postes d’emplois saisonniers au grade d’adjoint technique de 2ème classe.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité de créer 3 postes d’adjoints technique de 2ème classe saisonniers pour la période de l’été.

N° 16.80.2011 :  Cession voies Lotissement la Comdamine
Madame le Maire donne lecture du courrier de Maître Claire Avezou sollicitant l’avis du Conseil Municipal sur une cession gratuite de terrain et concernant les parcelles G1243, 1244, 1245, 1246 et G1404.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité, considérant que les documents fournis à l’appui de la demande ne correspondant pas aux relevés du cadastre ,  décide de ne pas donner suite et sollicite de la part du notaire , Maitre AVEZOU, la communication de documents plus précis pour pouvoir prendre sa décision. 









Le Maire, 









Joëlle GIBELIN
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